
Zone U constructible : 

 

La parcelle AC35 est classée en zone U donc constructible et potentiellement divisible. 

La parcelle est concernée par l’aléa argile et par le risque de remontées de nappes. 

Pour l’argile, il faudra adapter les techniques de construction (il y aura un NB indiqué dans l’arrêté). 

Pour le risque de remontées de nappes, voici ce que dit le règlement du PLU :

 



 

 


